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GUIDE ENCAVAGE VV20 
 

Ce guide vous accompagne pour déclarer vos lots de vendanges, gérer vos acquits et 

valider votre encavage sur la plateforme VV20 
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1. Connexion à la plateforme VV20  

 
1. Rendez-vous sur https://vv20.acorda.ch  

2. Connectez-vous avec votre identifiant CH-LOGIN 

3. Sélectionnez le rôle Encaveur VV20 (VV20encavor) 

4. Cliquez sur « Enregistrer » 

 

 
 

 

2. Accéder aux acquits attribués 

Où trouver les acquits attribués 

• Dans l’onglet « Acquits », cliquez sur « Acquits attribués » 

• Utilisez les outils de recherche pour filtrer par numéro, cépage, commune, etc. 

• Les acquits divisés sont identifiés par un numéro suivi de /1, /2, (ex. 2022/12) etc. 
 

 
 
➢ Les outils 
 
Différents outils vous permettent de filtrer, organiser et retrouver facilement les 
informations dont vous avez besoin sur la page des acquits attribués : 
 

https://vv20.acorda.ch/
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Outil d’affichage : Vous pouvez choisir combien d’acquits s’affichent à l’écran. Pour tout 
voir sur une seule page, sélectionnez ∞ dans le menu déroulant. 
 
Changer de page : Si tous les acquits ne sont pas visibles, utilisez les flèches pour passer 
d’une page à l’autre. 
 
Barre de recherche : Utilisez la barre de recherche pour retrouver un acquit en tapant : 
 
Il est aussi possible de trier les acquits en fonction de l'exploitation, du numéro des 
acquits, du cépage, de la commune ou de la surface. Attention, le filtre reste actif, pensez 
à l’ôter. 

 
PDF : Télécharger un acquit ou tous les acquits 
 
Excel ou JSON : Exporter les données pour votre propre système 
 

Ces fichiers peuvent être mis à jour après chaque modification. 
 

 

3. Libérer un acquit  

 

• Si un exploitant vous demande de modifier un acquit, vous devez le libérer 

• Retrouvez l’acquit concerné dans les « Acquits attribués » 

• Cliquez sur le bouton de libération 

• Confirmez en cliquant deux fois sur « Enregistrer » 

• Une fois libéré, l’acquit ne peut plus être utilisé pour enregistrer des lots de 
vendange 
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 • Si des lots de vendange ont déjà été enregistrés, l’acquit ne peut pas être libéré.  

 

 
 

 
 

 

4. Déclarer un nouveau lot de vendanges  

 
1. Allez dans l’onglet « Encavage », puis cliquez sur « Nouveau lot de vendanges » 

2. Sélectionnez un acquit attribué (non grisé)  

3. Remplissez les données du lot 

4. Cliquez sur « Enregistrer » 

5. Vous serez redirigé vers la liste pour continuer vos saisies 
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Un acquit grisé dans la liste signifie qu’il est complètement utilisé. On ne peut donc 

plus saisir de lot de vendange dessus. 
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5. Gérer les lots de vendange 

 
Accédez à « Gestion des lots » pour consulter tous les lots saisis et les modifier si 
nécessaire avec le bouton « Editer ». 
 

 
 

 

6. Validation de l’encavage et fiche de cave 

 

• Une fois tous les lots saisis et vérifiés, cliquez sur « Valider l’encavage » 

• Après validation, aucune modification n’est possible 

• La fiche de cave PDF est générée uniquement après validation dans l’onglet 
correspondant 
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7. Besoin d’aide ? 
 
Des guides sont disponibles directement sur VV20 ou sur notre site internet. 
 
Station viticole  
Rue des Fontenettes 37 
CH-2012 Auvernier  
station.viticole@ne.ch  
032 889 37 04 
 


